
Compte  
de taxes  

2024

Investissements  
2024

Modalités  
de paiement
Les comptes de taxes de plus de 300 $ peuvent 
être payés en 4 versements, dont les dates 
d’échéance sont respectivement les 13 mars, 
13 mai, 13 juillet et 13 septembre 2024.
Les comptes de taxes de 300 $ et moins doivent être  
acquittés en un seul versement, avant le 13 mars 2024.

Coordonnées
Abonnez-vous à notre page Facebook  
pour suivre l’actualité de la municipalité!

Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac
1110, chemin Principal 
450 623-1072  •  info@sjdl.qc.ca  •  sjdl.qc.ca

Réaménagement du corridor scolaire  
et du stationnement de la rue Yvon

Réhabilitation de divers ponceaux 

Instauration d’un réservoir d’eau potable en collabo-
ration avec Pointe-Calumet (travaux sur deux ans)

Retrait d’une section canalisée du cours d’eau 
Dumoulin-Varin

Projet de passerelle sur pilotis (étude d’avant-projet)

Aménagement d’une piste de pumptrack  
(Conditionnel à une réponse favorable d’une  
subvention)

Réaménagement du comptoir de la bibliothèque

Afin d’éviter de vous  
déplacer dans les  
bureaux municipaux, nous  
vous recommandons le paiement en ligne. 
La majorité des institutions financières offrent le service de 
paiement de taxes municipales en ligne. Aussi, il est possible 
de déposer les chèques dans la chute à documents située à 
l’entrée principale à l’extérieur de la mairie.

Besoin d’assistance?
Vous avez besoin d’aide pour compléter votre paiement en 
ligne? Contactez le Service des finances au 450 623-1072, 
poste 223.

Paiement  
en ligne   

Fonds vert
En 2023, la municipalité a créé un Fonds vert d’un montant 
de 30 000 $ pour soutenir des projets novateurs et écores-
ponsables en plus de fournir un levier financier aux initia-
tives visant la protection de l’environnement, l’amélioration 
de la qualité de vie ainsi que le développement durable sur 
le territoire.

Pour plus d’informations, visitez le sjdl.qc.ca  
sous l’onglet Environnement. 

Taxes de services*

Matières  
résiduelles  

298 $

  Transport**  
135 $

Égouts  
138 $

Eau  
270,77 $

Municipalité de 
SAINT-JOSEPH-DU-LAC

INTÉRÊTS ET PÉNALITÉS  
SUR RETARD DE PAIEMENT
Advenant qu’un versement ne soit pas acquitté à la date 
d’échéance lui correspondant, des frais d’intérêt de 12 %  
seront perçus et une pénalité de 5 % sera appliquée.

$

 * Immeubles résidentiels
** Représente la contribution financière de la municipalité à l’Autorité régionale 

de transport métropolitain, englobant les services tels que les autobus, les 
trains et le métro.



Mot  
du maire  11,6 M$=

Ventilation des dépenses  et des revenus 2024
Dépenses Revenus

Pour plus de détails,  
consultez la section  
Finances du sjdl.qc.ca.

Augmentation  
du compte de  
taxes pour la  
maison moyenne  
de3,58%*

Administration  
13,4 %

Sécurité  
publique 

19,9 %

Transport 
16,1 %

Taxes  
municipales 

53,8 %
Hygiène du milieu 
21,4%

Santé  
et bien-être 
0,4 %

Compensations  
services municipaux 
23,0 %

Urbanisme 
5,1 %

Paiement  
tenant lieu  
de taxes 
1,0 %

Loisirs  
et culture 
13,2 %

Services  
rendus 
6,3 %x

Remboursement  
de la dette 
9,2 %

Recettes de  
sources locales 

5,5 %

Affectations 
1,3 %

 

Revenus de 
transferts 

10,4 %

Budget  
municipal  
2024Chères Joséphoises  

et Joséphois,

Je vous présente les prévi-
sions budgétaires pour l’année 
2024 et le Programme triennal 
d’immobilisations 2024, 2025 
et 2026. Le budget de fonc-
tionnement de la municipalité 
en 2024 est de 11,6 M$.   

L’exercice de planification budgétaire pour l’année 2024 a 
constitué un défi important pour le conseil municipal dans un 
contexte d’augmentation significative de certaines dépenses 
de fonctionnement. En effet, le renouvellement du contrat de 
la collecte des matières résiduelles bondira de 32 % en 2024.  
Cette situation se reflète également dans plusieurs autres 
contrats et acquisitions de biens. 

Nonobstant ces circonstances, nous annonçons une augmen-
tation responsable du compte de taxes qui se situera à 3,58 % 
pour la catégorie résidentielle basée sur l’évaluation moyenne  
(454 148 $) d’une résidence desservie par les services  
d’aqueduc et d’égout.

Programme triennal d’immobilisations 
Enfin, en 2024, les investissements d’immobilisation totalise-
ront plus de 8 050 591 $. 

L’un des projets marquants pour les années 2024-2025 sera 
l’implantation du réservoir d’eau potable, en collaboration avec 
la municipalité de Pointe-Calumet. Ce projet majeur, d’un coût 
total de 6 686 200 $, sera financé par le solde de la TECQ (2019-
2023), PRIMEAU, et un règlement d’emprunt, dont une portion 
d’environ 55 % (536 274 $) sera assumée par les bénéficiaires 
du service d’aqueduc de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac. 

Par ailleurs, des investissements de 1,5 M $ sont prévus sur deux 
ans en relation avec des travaux de réfection de la chaussée.

En 2024, la municipalité a l’intention de compléter la phase des 
études d’avant-projet et de réalisation des plans et devis, pour 
une somme de 204 000$ visant à aménager une passerelle sur 
pilotis située dans l’axe du chemin Principal, entre le chemin 
d’Oka et la piste cyclable (Vagabonde).

En terminant, le conseil municipal et moi vous offrons nos plus 
sincères vœux de bonheur et de santé pour 2024.

Benoit Proulx,  
Maire de Saint-Joseph-du-Lac

Résidentiel, agricole,  
forestier et terrains +4,5 %  0,4283 $ du 100 $ d’évaluation 
vagues non desservis 

6 logements et plus +4,5 % 0,5710 $ du 100 $ d’évaluation

Commercial + 5,39 % 0,9485 $ du 100 $ d’évaluation

Industriel + 5,39 % 0,9485 $ du 100 $ d’évaluation

Catégorie  
d’immeuble 

Variation du taux  
de taxe foncière (%) 

Taux  
de taxes 

Crédit de taxes 
Il est possible de bénéficier d’un crédit de taxes de services 
si : vous êtes propriétaire d’un logement intergénérationnel.

Vous devez compléter votre demande de remboursement 
avant le 31 mai 2024.

*  Basée sur une évaluation moyenne  
de 454 148 $ d’une résidence  
desservie par les services d’aqueduc  
et d’égout. 


